
République française 

Département de la Haute-Saône 

Commune de Gouhenans 

Procès-verbal de la séance du conseil municipal  

Date et heure de la séance : Vendredi 18 octobre 2024 

Nom Prénom Qualité Présent Absent 

RONDEY Jean-Marie Président de la séance X  

CLEMENT Michel Conseiller municipal  X 

CORDIER Hervé Conseiller municipal X  

GACK Véronique Conseillère municipale  X 

HAIMEZ Cindy Conseillère municipale  X 

KLINKAS Sylvie Adjointe au maire X  

LAVALETTE Jean-François Adjoint au maire X  

MARTIN-SIEGER Aude Conseillère municipale  X 

PETITGIRARD Jean-Louis Adjoint au maire X  

POUTHIER Michel Conseiller municipal X  

KLINKAS Sylvie Secrétaire de séance 

 

Quorum : 

Nombre de conseillers municipaux convoqués :  

Nombre de conseillers pour quorum : 6 

Nombre de conseillers municipaux présents ou représentés : 8 

Pouvoirs : Aude MARTIN SIEGER donne pouvoir à Sylvie KLINKAS et Michel CLEMENT Donne 

pouvoir à Jean-François LAVALETTE 

Le quorum est donc atteint. 

Etaient inscrits à l’ordre du jour de la séance : 

Point 1. Approbation du PV de la séance précédente 

Point 2. Fixation du prix du bois de chauffage 

Point 3. Devis LCB, changement fenêtres bâtiment communal 

Point 4 Renouvellement du contrat groupe statutaire CDG70 (remboursement des salaires en cas 

d’arrêt maladie de + de 15 jours) 

Point 5. Renouvellement de la convention prévention CDG70 (document unique obligatoire-risques 

professionnels) 

Point 6. Contrat groupe AMF « assurance risques financiers élus et personnel administratif 

Point 7 : Budget assainissement, révision de la taxe ou de la part fixe 

Point 8 : Soirée téléthon du 30/11 

              Spectacle Jan Vanek 10/12 

              Repas des anciens du 14/12 

 

Point 9 : Divers  

 

 

POINT 1 : Approbation du PV de la séance précédente 

 

 

Oui à l’unanimité 

 

 

 

POINT 2 : Fixation du prix du bois de chauffage 

 

Le prix d’affouage, le gros problème était de trouver qq pour faire les stères. 

La seule alternative c’est de faire du bois coupé fendu, fabriqué livré. Coupé en 33 

Tarifs : Tramaro 32 ht 35 ttc + 18 euros pour Levrey ce qui fait un tarif de 55 euros le stère. 

Conditions : 5 stères minimum, pas plus de 5km pour la livraison, et l’endroit où ils doivent livrer le bois 



La commune propose 57 euros le stère coupé, scié, livré 

L’affouage à 5 euros 

 

Le conseil valide à l’unanimité 

 

 

POINT 3 Devis LCB, changement fenêtres bâtiment communal 

 

L’entreprise LCB est le seul à avoir répondu. Changement des fenêtres de la salle du conseil, renforcement 

des portes etc, les travaux seront faits courant mars, avril 2025. 

 

 

POINT 4. Renouvellement du contrat groupe statutaire CDG70 (remboursement des salaires en cas d’arrêt 

maladie de + de 15 jours) 

Le conseil valide à l’unanimité 

 

 

POINT 5 : Renouvellement de la convention prévention CDG70 (document unique obligatoire-risques 

professionnels) 

 

Le conseil valide à l’unanimité 

 

 

POINT 6. Contrat groupe AMF « assurance risques financiers élus et personnel administratif 

 

Le conseil valide à l’unanimité 

 

 

POINT 7 : Budget assainissement, révision de la taxe ou de la part fixe 

 

Jean-Louis propose d’augmenter la taxe et la part fixe pour assouplir l’augmentation 

5 euros sur le forfait et 20 cts sur le mètre cube 

Le conseil valide à l’unanimité 

 

 

POINT 8 : Point 8 : Soirée téléthon du 30/11 

Organisé par la joie de vivre : 

Couscous et dessert (flan pâtissier) PRIX 18 euros APERO et café offert 

 

Spectacle Jan Vanek 10/12 

 

Repas des anciens du 14/12 

 

 

POINT 9 Divers :  

 

Clôture de la séance à 21H50 

 
 

Signature du maire  


